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Résumé 
En plus d’être un bien essentiel, l’eau présente 
des spécificités physiques ou biologiques qui justi-
fient la mise en place de systèmes de gestion (et 
de principes juridiques) particuliers. Trois types 
d’instruments économiques ont été utilisés pour 
la gestion quantitative de cette ressource. Les 
instruments réglementaires allouent des quanti-
tés ou quotas aux usagers. Ces quotas sont fon-
dés sur des règles de partage et de rationnement 
(par exemple le partage égalitaire). Les instru-
ments de tarification de l’eau consistent à asso-
cier un ou plusieurs prix au service de distribution 
de l’eau. Le prix est alors une variable de choix du 
régulateur ou du gestionnaire de service. Enfin, 
les marchés de l’eau supposent la création de 
droits (formels ou informels), et organisent les 
échanges de ces droits. Le prix de l’eau est alors 
une variable endogène qui émerge des transac-
tions entre acheteurs et vendeurs d’eau. Dans cet 
article, nous étudions le fonctionnement et les 
performances de chacun des types d’instruments 
à partir d’une analyse économique et d’éléments 
empiriques. 
 
Mots-clés  

Eau, prix, irrigation, agriculture, économie. 
 
Abstract 
Water possesses a number of physical and biological charac-
teristics which justify the implementation of specific man-

agement policies (and specific legal principles). Three types 
of economic instruments can be used for the quantitative 
management of water. Water quotas are typically based on 
sharing rules and rationing mechanisms (a typical example is 
a quota based on an equal sharing rule). The price is then a 
choice variable for the regulator or the network manager. 
Finally, water markets require the creation of water rights, 
and organize the exchanges of these rights. The price of 
water is then an endogenous variable that emerges from 
transactions between buyers and sellers of water. In this 
article, we study the functioning and performance of each 
of these instruments using an economic analysis illustrated 
by some empirical evidence. 
 
Keywords 
Water, price, irrigation, agriculture, economics. 

 

Introduction  
 

our des économistes, l'eau est d'abord un 
bien susceptible d'être produit, échangé, 
utilisé ou consommé, comme les pommes, 

les bicyclettes ou les roulements à billes. Cette 
vision de l’eau comme un bien économique est 
reprise dans la littérature économique1 et par des 
cénacles internationaux.2 Loin de toute provoca-
tion, il s’agit de reconnaître que la gestion quanti-
tative de cette ressource3 résulte du comporte-
ment de multiples acteurs, et que la principale 
difficulté est de coordonner ces acteurs. Ainsi, il 
existe une demande d’eau, émanant de diffé-
rentes catégories d’agents (ménages, collectivités 
locales, industries, agriculteurs), et cette demande 
est sensible au prix payé pour l’eau.4 De même, il 
existe une offre d’eau, influencée certes par des 
aléas climatiques, mais aussi par des décisions 
d’investissement (canaux, réseaux), de stockage 
(barrages, retenues), d’extraction (nappes ou ri-
vières). Toutes ces décisions sont déterminées par 
les anticipations sur les revenus générés par 
l’usage de l’eau. 
L’intérêt de cette vision économique de l’eau est 
d’insister sur la notion d’équilibre entre l’offre et 
la demande, équilibre fluctuant qui est comme on 
le sait très menacé lors des périodes de séche-
resse. Lors de ces périodes, la demande devient 
très supérieure à l’offre ; des mesures de ration-

                                                 
1 Briscoe (1996). «The idea of water as an economic good is simple. Like any other good, water has a 
value to users, who are willing to pay for it. Like any other good, consumers will use water so long as 
the benefits from use of an additional cubic meter exceed the costs so incurred». 
2 Conférence Internationale sur l’Eau et l’Environnement de Dublin en 1992: «Water has an economic 
value in all its competing uses and should be recognized as an economic good». 
3 On se concentre ici sur des volumes d’eau. Les questions liées à la qualité de l’eau, et notamment 
les questions environnementales, ne sont abordées qu’incidemment dans cet article. 
4 Dans ses usages industriels et agricoles, la consommation d’eau est essentiellement une demande 
dérivée de processus de production, ce qui lui confère un traitement particulier d’un point de vue 
économique. 
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nement sont alors typiquement mises en place. 
Mais ces mesures sont-elles efficaces ? Peut-on 
imaginer et mettre en place d’autres systèmes ? 
Pour répondre à ces questions, nous devons 
d’abord rappeler un résultat fondamental de 
l'analyse économique. Pour de nombreux biens 
dits privés, un système de marchés concurrentiels 
conduit à l'émergence d'un prix unique du bien, et 
à une situation qui a d'excellentes propriétés : à ce 
prix l'offre du bien est égale à sa demande, ce qui 
signifie qu'il n'y a ni rationnement de la demande, 
ni surproduction. Chaque acteur est incité à faire 
le meilleur usage des ressources dont il dispose, 
simplement parce que cela lui permet de réduire 
ses dépenses (et d'acheter d'autres biens) ou 
d'augmenter ses recettes. Il n'y a donc aucun gas-
pillage. Enfin, le résultat le plus puissant est connu 
sous le nom de premier théorème du bien-être, et 
porte sur l'allocation du bien : à l'équilibre de mar-
ché, cette allocation est telle qu'aucun observa-
teur (fût-il parfaitement informé des ressources, 
des technologies, et des préférences des con-
sommateurs) ne peut définir une nouvelle alloca-
tion qui serait unanimement supérieure à l'alloca-
tion de marché. En d'autres termes, les produc-
tions sont assurées par les producteurs les plus 
efficaces, et ces productions sont allouées aux 
consommateurs les plus avides du bien, puisqu'ils 
sont prêts à payer le prix de marché (Fama, 1970).  
Toutefois, l’eau possède un certain nombre de 
caractéristiques qui rendent son analyse particu-
lière, et pourraient invalider ce résultat 
d’efficacité. Dans cet article, nous commencerons 
par préciser les spécificités de l'eau qui font que 
ce bien n'est pas un bien privé comme les autres, 
et qu'un système de marchés ne fonctionnerait 
pas aussi bien que dans le cas idéal esquissé ci-
dessus. Cette question renvoie évidemment à des 
spécificités physiques ou biologiques de l'eau. Ces 
spécificités, à leur tour, justifient la mise en place 
de systèmes de gestion (et de principes juri-
diques) particuliers. Elles en déterminent les mo-
dalités, et finalement leur efficacité.  
Nous étudierons ensuite les différents instru-
ments de sa gestion quantitative, en distinguant 
les instruments réglementaires (quotas), les ins-
truments de tarification, et les marchés de l’eau. 
Dans cette étude nous nous concentrerons sur 
certains aspects qui nous paraissent importants et 
nous renvoyons par exemple à Rogers et al. 
(2002) ou à Molle et Berkoff (2008) pour des ana-

lyses plus exhaustives de certains thèmes abordés 
dans cet article (en particulier la tarification de 
l’eau et les  marchés d’eau). Le lecteur intéressé 
pourra également se référer à la Directive Cadre 
sur l’Eau du 23 octobre 2000 (directive 2000/60) 
qui définit une politique communautaire globale 
dans le domaine de l’eau, et dans laquelle 
l’analyse économique des modalités de tarifica-
tion de l’eau est largement mentionnée. 
 

Les spécificités du bien économique 
« eau » 
 
L’eau est mobile et ne peut être contrôlée 
C'est évident : l'eau se déplace, souvent de façon 
incontrôlable (pluies, rivières, nuages, etc.). La 
conséquence est immédiate : en l'absence de con-
trôle de la ressource, il est très difficile de définir 
des droits de propriété (Brewer et al., 2007). Pour 
clarifier encore, prenons l'exemple opposé, celui 
de ressources naturelles non mobiles comme un 
gisement de charbon. En dehors de toutes consi-
dérations environnementales, rien ne justifie 
l'intervention des pouvoirs publics. Les Etats-Unis 
considèrent que le gisement appartient au pro-
priétaire du terrain, et qu'il est libre de l'exploiter 
ou non. La France considère que le sous-sol est 
propriété de l'Etat, mais dès sa découverte le gi-
sement est transféré au secteur privé sous la 
forme d'une concession. Dès lors, les marchés 
jouent leur rôle, et aboutissent à une sélection de 
techniques, de rythme d'exploitation, etc., qui 
selon le résultat exposé en introduction de cette 
section est socialement efficace. 
Les difficultés commencent quand on considère 
un « gisement d’eau » (un lac, une rivière ou une 
nappe phréatique). Le raisonnement ci-dessus 
rencontre des difficultés quand les utilisateurs de 
la ressource sont multiples. La raison en est sim-
ple : extraire des quantités importantes d’eau en 
un point particulier conduit à réduire les quantités 
que les autres peuvent extraire, d'où un risque de 
conflit entre utilisateurs. Si les quantités extraites 
sont observables, un accord de partage peut être 
trouvé. Sinon, on fait face à un phénomène clas-
sique de tragédie des communs, où chaque pro-
priétaire se dépêche d'extraire, puisque les autres 
le font. Dans un tel cas, les marchés privés se révè-
lent inefficaces. Définir des droits de propriété sur 
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une partie de l’eau du lac ou de la nappe est illu-
soire, en raison de la mobilité de l’eau. 
De façon similaire, les rivières coulent de l'amont 
vers l’aval. Un droit de propriété n'a de sens que si 
le riverain peut empêcher ce phénomène (barrage 
par exemple), ce qui n’est généralement pas le 
cas. La question devient encore plus compliquée 
lorsque l’on considère des types de ressources en 
eau connectées les unes aux autres, ce qui est le 
cas des rivières et des nappes alluviales. Des pré-
lèvements en rivières peuvent alors avoir un im-
pact sur le niveau de la nappe. Inversement, pui-
ser dans une nappe en change le niveau et affecte 
le débit des rivières.5 
En résumé, le fait que l'eau soit mobile rend plus 
difficile la définition de droits de propriété sur des 
cours d’eau (Brewer et al., 2007). En conséquence, 
les réglementations ou principes juridiques sont 
fondés sur la possibilité physique d'accès et sur 
des restrictions sur les quantités. En droit romain, 
les eaux des rivières sont traitées comme bien 
commun (res communis omnium) ; chacun a le 
droit de les utiliser, dans la mesure où cet usage 
ne menace pas le droit d’usage des autres. Selon 
les pays, des variantes existent, mais générale-
ment ce droit d’usage est réservé aux proprié-
taires des terrains qui bordent la rivière (Grande-
Bretagne, Est des Etats-Unis). Les deux points-
clefs sont que chaque droit d’usage n’est défini 
que relativement aux autres usages ; et que le 
droit d’usage est attaché à la possession d’un ter-
rain. 
En revanche, dans l’Ouest des Etats-Unis ou en 
Australie, historiquement la possession d’un ter-
rain donnait droit à une quantité fixe d’eau (dans 
la mesure bien sûr de sa disponibilité). Ces droits 
créaient (et créent toujours) de difficiles pro-
blèmes de priorité (en exerçant son droit, un pro-
priétaire situé en amont peut menacer le droit 
d’un propriétaire aval). Au fil du temps, la posses-
sion du droit a été rendue indépendante de la 
possession du terrain, ce qui a ouvert la voie à des 
échanges, dans le cadre de marchés ou d’autres 
institutions. Ces échanges sont bien plus difficiles 
lorsque le droit sur l’eau est attaché au terrain.6 
Aux Etats-Unis, le droit riverain varie fortement 
d’un Etat à un autre, ce qui explique, en partie, 

                                                 
5 Certains pays ont tenté de résoudre ce problème en attribuant des droits de propriété aux res-
sources souterraines et en qualifiant les ressources de surface (lacs, rivières, etc.) de bien publics. 
C’est le cas par exemple du Japon 
6 A noter qu’une mesure indirecte de la valeur d’un droit sur l’eau est la différence de prix entre deux 
parcelles semblables, dont l’une borde une rivière et l’autre pas. 

des différences en matière de développement de 
marchés d’eau. La plupart des Etats situés à l’Est 
conditionnent le droit d’accès seulement à un 
usage « raisonnable » de la ressource. Dans 
d’autres Etats (Michigan, Ohio, Wisconsin), le 
propriétaire foncier est légalement responsable 
des altérations sur les rivières ou nappes créées 
par ses prélèvements. Enfin, dans la plupart des 
Etats de l’Ouest des Etats-Unis (à l’exception de la 
Californie), la règle du « first in time, first in right » 
persiste, à la fois pour les eaux souterraines et de 
surface. 
 
Date, localisation et risque 
Bien sûr, l’eau prélevée n’est jamais détruite. Elle 
change simplement de localisation (nappes, sols, 
cours d’eau, atmosphère), de phase (liquide ou 
gazeuse), ou de qualité (température, pollution 
chimique ou bactériologique). Il est donc parfois 
plus utile de raisonner en termes de localisation 
que de consommation ; et le bien « eau » peut être 
subdivisé en une multitude de biens localisés dans 
le temps et dans l’espace, chacun ayant une de-
mande et une offre.7 
Jusqu’ici, assez peu de différences au fond avec 
les roulements à bille et les pommes, qui sont éga-
lement des biens datés et localisés. Cependant, 
dans ces deux cas, le transport entre deux locali-
sations est relativement peu coûteux. En exploi-
tant les possibilités d’arbitrage, la concurrence 
peut jouer son rôle, ce qui tend à égaliser les prix 
au moins sur une zone significative.  
Pour l’eau, dont la masse volumique est élevée, le 
transport est généralement coûteux.8 Il utilise 
principalement des infrastructures naturelles (les 
rivières), qui n’existent qu’entre certains points ; 
les infrastructures artificielles (canaux, aqueducs) 
sont coûteuses, avec un fort coût fixe et un faible 
coût marginal – exactement le cas où les marchés 
sont moins efficaces. La même analogie et les 
mêmes propriétés tiennent pour les infrastruc-
tures de stockage (qui en fait déplacent l’eau non 
dans l’espace, mais dans le temps : nappes ou re-
tenues artificielles). Cela conduit finalement à des 
prix locaux de l’eau, qui ne sont liés aux prix des 
zones voisines que dans le cas où ces deux zones 
sont reliées par un canal ou une rivière. De même 

                                                 
7 A cela près que, pour certain usages, la consommation de l’eau ne se traduit pas par une destruc-
tion du bien qui reste disponible (en partie) pour d’autres usagers. Ainsi, les demandes localisées 
vont dépendre les unes des autres. 
8 Le régulateur anglais du secteur de l’eau (OFWAT) considère que transporter de l’eau sur une 
distance de 100 km augmente le coût de production de 50%. Pour le gaz et l’électricité, ces augmen-
tations ne sont respectivement que de 2.5% et 5%. 
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que le prix devrait être variable dans le temps, 
selon la demande et la disponibilité de la res-
source.  
Le cycle de l’eau est non seulement hors de notre 
contrôle, il est également aléatoire, pour des rai-
sons climatiques évidentes. Les mêmes raisons 
font que la demande d’eau est forte quand l’offre 
est faible, et vice-versa. Cette corrélation très né-
gative entre offre et demande est une difficulté 
importante : pour restaurer l’équilibre, il faudrait 
accepter une très forte volatilité des prix de l’eau.9 
Cela a deux conséquences principales. La pre-
mière, est que les consommateurs voudraient se 
couvrir ex-ante contre ce risque (avant sa réalisa-
tion). Ouvrir des marchés à terme ne serait que 
modérément utile, puisque la quantité disponible 
est ex-post rigide : les achats à terme ne pour-
raient être satisfaits en cas de sécheresse. Il faut 
donc des marchés de produits dérivés plus com-
plexes, comme des marchés contingents où l’on 
peut acheter ex-ante des quantités d’eau si un 
certain scénario (par exemple en termes de préci-
pitations) se réalise. Le nombre de biens « eau » 
est alors multiplié au-delà du raisonnable : on par-
lera ainsi d’un volume d’eau disponible à tel en-
droit, à telle date, en cas de climat sec. On imagine 
la complexité de tels systèmes. 
La deuxième conséquence est que des agents 
soumis à un risque modifient leurs décisions ex-
ante : ils vont choisir des technologies, des asso-
lements, … de façon à modifier leur exposition à 
ce risque.10 Cet effet dépend de leurs anticipations 
sur les quantités d’eau dont ils pourront disposer, 
selon les scénarios. Ainsi, en fonction du système 
d’allocation de l’eau mis en place, les agents fe-
ront ex-ante des choix différents, choix qui con-
duisent eux-mêmes à des situations plus ou moins 
tendues ex-post. Dans le cas de l’agriculture, c’est 
un effet particulièrement important. 
 
Des usages publics et un bien de subsistance 
Enfin, une dernière spécificité de l’eau souvent 
citée est la très grande variété de ses usages. Cer-
tains sont strictement privés, et entrent dans le 
cadre de la théorie des biens privés. D’autres 
s’appuient sur une notion de bien public (prove-
nant souvent de considérations environnemen-

                                                 
9 Les travaux de Brookshire et al. (2004) sur les marchés d’eau dans les Etats de l’Arizona, du 
Colorado et du Nouveau-Mexique montrent par exemple que les prix de l’eau sont beaucoup plus 
faibles pendant les périodes pluvieuses. 
10 Reynaud (2009) montre que les systèmes de culture peuvent être modifiés par l’agriculteur à long 
terme pour faire face à des risques accrus de sécheresse. 

tales), ce qui justifie certains seuils, comme les 
débits d’étiage et les débits réservés.11 Il n’y a pas 
nécessairement de prélèvement par l’usage. L’eau 
est alors un bien non-rival au sens où la consom-
mation par un usager (un baigneur) ne réduit pas 
la quantité disponible pour un autre usager. La 
théorie économique démontre que le marché est 
inefficace pour gérer les biens publics. Dans un 
système de marché, les usagers auront tendance à 
sous-investir dans la production, la maintenance 
et la protection des biens publics tels que les ré-
serves naturelles, lacs et infrastructures de loisir. 
L’intervention des pouvoirs publics est alors justi-
fiée du point de vue de l’efficacité économique.  
Enfin, l’eau étant indispensable à la vie, c’est un 
bien de subsistance au sens où les humains ne 
peuvent en être privés.12 Cela en fait un bien parti-
culier, distinct des bicyclettes ou des roulements à 
billes pour le grand public. C’est un argument mis 
en avant par de nombreux citoyens et groupes de 
pressions contre les solutions de marché dans la 
gestion de l’eau, ou, plus précisément, la privatisa-
tion des services d’eau. D’autant que, contraire-
ment à d’autres biens, l’eau est souvent dispo-
nible en libre-accès dans la nature. Avec des li-
mites évidentes : de nombreux biens sont indis-
pensables à la vie comme la nourriture et les mé-
dicaments. Ils sont pourtant échangés sur des 
marchés à des prix parfois très élevés. De plus, 
même si l’eau est disponible dans la nature, sa 
mise en valeur (extraction, stockage, traitement, 
transport et distribution) a un coût, qui se reflète 
dans le prix payé par les usagers (d’où la distinc-
tion entre écoulement et ressource). À noter enfin 
que seule une partie infime de notre consomma-
tion est indispensable à la vie, le reste (l’eau des 
piscines par exemple) pouvant paraître superflu. 
Cette caractéristique est souvent citée en appui 
aux mesures réglementaires de restriction de la 
consommation selon les usages (lavage des voi-
tures par exemple), ainsi que pour justifier la dif-
férenciation des prix selon les usages et les vo-
lumes consommés (« prix social » de l’eau pour 
des faibles volumes). Si ces mesures peuvent être 
fondées pour des raisons d’utilité sociale des 

                                                 
11 Voir par exemple  Briscoe (1996) pour une présentation plus exhaustive des usages et des caracté-
ristiques du bien eau. Le lecteur intéressé pourra également se référer à la Directive Cadre sur l’Eau 
pour une présentation plus formelle des usages et services générés par la ressource en eau (dispo-
nible:http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2000:327:0001:0072:FR:PDF.) 
12 Article 25 de la déclaration universelle des droits de l’homme « Toute personne a droit à un niveau 
de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l'alimen-
tation, l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services sociaux néces-
saires…». 
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biens et d’équité, on peut cependant douter de 
leur efficacité économique. 
 

Les instruments réglementaires : règles de 
partage et de rationnement de l’eau 
 
Dans cette section, nous nous intéressons aux 
instruments de régulation de l’eau que sont les 
règles de partage et de rationnement de l’eau, 
souvent utilisés dans le cas de l’irrigation. Ces ins-
truments permettent d’allouer une quantité d’eau 
aux usagers selon le volume disponible. C’est un 
droit souvent limité dans le temps (une année ou 
une saison d’irrigation) et dans l’espace (un bassin 
hydrographique ou un périmètre irrigué).13 Ces 
règles de partage ou de rationnement dépendent 
souvent des modalités historiques de partage de 
l’eau entre usagers (c’est le cas dans les ASA14 en 
France) et/ou de certaines caractéristiques des 
usagers (type de culture, localisation, etc.). 
 
Les règles de partage de l’eau en pratique 
En agriculture, les usagers se partagent l’eau dis-
ponible selon divers critères. Les quantités distri-
buées sont le plus souvent proportionnelles à la 
surface irrigable ou irriguée, au type de culture, ou 
à la consommation passée selon un principe de 
« grandfathering ». L’eau est parfois partagée de 
manière séquentielle selon un ordre de priorité 
défini ex-ante : droits acquis ou position sur le ca-
nal. Enfin, plus rarement, le partage peut se faire 
de façon égalitaire, chacun ayant droit à une part 
égale de la ressource. Par exemple, chacun a droit 
à un accès au canal d’irrigation d’une durée égale 
par rotation. Les règles de partage sont en géné-
ral décrétées de façon centralisée par les orga-
nismes publics (sous forme d’arrêtés préfectoraux 
par exemple) ; ou décidées collectivement par les 
usagers regroupés en associations d’irrigants. 
Dans certains cas, elles sont décrétées par 
l’organisme public de gestion ou le service de po-
lice de l’eau après une phase de négociation col-
lective. 
On observe des règles de partage dans de nom-
breuses régions du monde. En France, dans le 
bassin de la Charente, une gestion dite « volumé-
trique » a été mise en place en 2000 pour limiter 

                                                 
13 Il convient de noter que dans le cas d’une irrigation gravitaire (pays du Sud, USA) ou bien sous 
pression (EU, Australie), les moyens technologiques et les informations utilisés conduisent à poser 
de manière très différente les questions de conception des instruments économiques pour un 
partage efficace de la ressource. 
14 ASA : Association Syndicale Autorisée 

les prélèvements en période d’étiage (Loubier et 
al., 2005). Elle combine (i) un volume maximal 
d’eau à ne pas dépasser au cours de la campagne 
d’irrigation, (ii) des mesures d’étalement de ce 
volume dans le temps, (iii) des restrictions sup-
plémentaires en cas d’atteinte d’un débit dans le 
fleuve inférieur au débit minimal d’étiage. Le vo-
lume maximal d’eau dépend de la surface irriguée 
et du type de sol. Son utilisation dans le temps est 
régie par des plafonds tout au long de la saison 
d’irrigation. Plus précisément, la saison d’irrigation 
est divisée en 10 périodes. Pour chacune, un vo-
lume maximal à ne pas dépasser sur la période 
(exprimé en pourcentage du volume global de 
référence) est communiqué par les services de 
l’Etat aux irrigants. Les restrictions supplémen-
taires s’appliquent si les débits d’étiage sont infé-
rieurs à un certain seuil. La règle de partage dé-
pend des caractéristiques des agriculteurs (type 
de sol et choix de culture), et prend en compte les 
pertes encourues si l’eau venait à manquer.  
 
Une représentation formelle des règles de partage 
La question de l’efficacité et de l’équité des règles 
de partage peut être analysée à l’aide d’un mo-
dèle micro-économique simple. Représentons la 
fonction de production d’un agriculteur par une 
fonction croissante jusqu’à un point de satiété. 
Considérons seulement deux agriculteurs pour 
simplifier. Notons bi la fonction de production de 
l’agriculteur i et son point de satiété ou « de-
mande »  ̂  pour i=1,2. Supposons qu’une quantité 
  d’eau soit disponible. L’eau est rare au sens où, 
en libre accès, la quantité disponible est inférieure 
à la demande :  ̂   ̂    . Différentes règles de 
partage sont alors envisageables.  
La répartition optimale de l’eau est définie comme 
le couple de consommations individuelles         
qui maximise la production totale               
sous la contrainte de disponibilité de la ressource 
       . Si on note λ le multiplicateur de La-
grange associé à la contrainte de ressource, la 
condition de premier-ordre qui caractérise la solu-
tion    

    
   du programme de maximisation nous 

donne : 
  
    

     
    

    .  (1) 
 
Cette équation formalise le principe selon lequel 
l’allocation optimale de l’eau égalise les bénéfices 
marginaux de sa consommation (ou les producti-
vités marginales) au prix implicite de la ressource 
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λ. Lorsque l’eau est rare, son prix implicite est 
strictement positif λ>0, et donc le bénéfice margi-
nal est aussi strictement positif. A noter que si les 
deux agriculteurs retirent le même bénéfice de 
l’utilisation de l’eau au sens où      , il est opti-

mal de diviser l’eau de manière égalitaire    
    

  

   . A partir du moment où leur bénéfice diffèrent 
(taille de l’exploitation, choix de culture, type de 
sol,…), l’allocation égalitaire n’est pas optimale 
comme on peut le voir dans la Figure 1 ci-dessous. 

 

 
Graphiquement, la solution efficace est située sur 
la courbe de bénéfice de chaque agriculteur où la 
tangente est de pente λ. Comme le bénéfice mar-
ginal de l’agriculteur 1 est moindre que celui de 
l’agriculteur 2 pour toute consommation d’eau, il 
est efficace que 2 consomme plus que 1. Le par-
tage égalitaire distribue trop d’eau à 1 et pas assez 
à 2.  
Un partage égalitaire consiste simplement à divi-
ser la quantité disponible en ressource par le 
nombre d’usagers. Lorsque la quantité   est par-
tagée entre 2 agriculteurs, chacun reçoit     . De 
façon plus générale, lorsque   est partagée entre 
  agriculteurs, chacun reçoit X   . 
Un partage séquentiel définit un système de prio-
rité entre usagers. Les usagers qui bénéficient 
d’un niveau élevé de priorité pourront donc con-
sommer selon leurs besoins jusqu’à leur point de 
satiété, si cela est possible. Par exemple, suppo-

sons que la priorité soit donnée à l’agriculteur 1 
puis 2 jusqu’à n. L’agriculteur 1 va donc consom-
mer selon ses besoins et donc jusqu’à son point 
de satiété  ̂  si possible, laissant au mieux    ̂  
à l’agriculteur 2 (et au pire pas d’eau). Lorsque n=2 
L’allocation de l’eau selon un partage séquentiel 
entre deux agriculteurs est donc 

    { ̂   }    {   ̂   } . S’il y a plus de deux 

agriculteurs, l’agriculteur 2 consomme également 
jusqu’à son point de satiété laissant au mieux 
   ̂   ̂  à l’agriculteur 3 et ainsi de suite 
jusqu’au dernier agriculteur n par ordre de priori-
té. 
Un partage proportionnel ou rationnement en 
fonction des besoins définit une fraction   de la 
demande  ̂  auquel l’usager doit renoncer pour 
satisfaire la contrainte de ressource qui s’écrit 
  ̂    ̂   . La règle de rationnement est donc 
de   

 

 ̂   ̂ 
, chacun ayant une portion  

 ̂   ̂ 
 de sa 

 

       

    ̂   ̂  

   

   

  
    

   

 
 

Figure 1 : Efficacité et partage égalitaire 

Figure 1 : Efficiency and  equalitarian sharing 
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demande  ̂  pour i=1,2. Elle mène à une allocation 
proportionnelle de l’eau disponible    

 

 ̂   ̂ 
     ̂  

 ̂ 

 ̂   ̂ 
 , chacun ayant une fraction  ̂ 

 ̂   ̂ 
 de la quan-

tité d’eau   disponible pour i=1,2. Cette fraction 
est fonction de la demande ou point de satiété  ̂  
pour i=1,2. 
La règle uniforme s’inspire de la règle égalitaire. 
En cas de situation déficitaire, on calcule 
l’allocation égalitaire X/n. Si cette allocation est 
inférieure au point de satiété de tous les agents, 
chacun reçoit alors l’allocation égalitaire. Par 
contre, si pour certains cette allocation est supé-
rieure au point de satiété, on les borne alors à leur 
niveau de satiété, et le surplus de ressource est 
réparti égalitairement entre les autres agents. 
Plus formellement, dans le cas de deux agricul-
teurs, supposons (sans perte de généralité) que la 
demande pour l’agriculteur 1 est faiblement 
moindre que celle de l’agriculteur 2, c'est-à-dire 
 ̂   ̂ . Lorsque la ressource en eau est très limi-
tée, c’est-à-dire lorsque      ̂ , le partage uni-
forme préconise un partage égalitaire         

 . Dans le cas contraire, l’agriculteur 1 obtient son 
point de satiété       ̂  alors que l’agriculteur 2 
obtient strictement plus        ̂    ̂ .  
 
Efficacité et équité des règles de partage 
Nous pouvons maintenant comparer les proprié-
tés des règles de partage en termes d’efficacité et 
d’équité. L’efficacité en économie fait référence 
au principe de Pareto selon lequel il n’est pas pos-
sible d’accroître le bien-être d’un individu sans 
détériorer celui d’au moins un autre. Lorsque 
l’utilité (une mesure du bien-être des individus) 
est transférable au sens où il est possible de com-
penser les individus par des transferts monétaires, 
le principe d’efficacité de Pareto mène à la maxi-
misation de la somme des bénéfices tirés de la 
consommation de l’eau. C’est ce que nous appel-
lerons l’efficacité forte. C’est ainsi que le partage 
optimal entre les deux agriculteurs    

    
   a été 

déterminé précédemment. Ce principe est carac-
térisé par l’égalité des bénéfices marginaux des 
agriculteurs au prix implicite de la ressource λ tel 
que décrit par l’équation (1) ci-dessus. Ce prix 
augmente lorsque la ressource se fait plus rare. 
Comme nous l’avons vu précédemment dans le 
cas de deux agriculteurs, à partir du moment où 
les bénéfices des agriculteurs diffèrent, aucune 
des règles de partage considérées ci-dessus n’est 

efficace au sens fort. On peut cependant justifier 
leur utilisation dans la mesure où un partage op-
timal peut être, pour des raisons pratiques, diffi-
cile à mettre en œuvre. 
L’efficacité faible applique le principe de Pareto 
sans possibilité de transfert de bénéfice entre 
agriculteurs ; il s’agit d’un critère moins contrai-
gnant que l’efficacité forte. L’efficacité faible im-
pose (i) d’utiliser toute l’eau disponible, c'est-à-
dire de saturer la contrainte de ressource, (ii) de 
ne pas fournir plus d’eau que leur demande ou 
consommation de satiété.  
Le principe d’égalité de traitement des agricul-
teurs recommanderait un partage égalitaire de la 
ressource. Lorsque l’eau est partagée entre un 
nombre n d’agriculteurs, chacun est en droit 
d’exiger une même fraction 1/n de la quantité 
d’eau disponible. Mais le partage égalitaire n’est 
pas efficace, même faiblement, puisqu’il peut 
fournir à des agriculteurs plus d’eau que leur point 
de satiété. Une façon de rendre l’idée d’égalité 
dans le partage compatible avec l’efficacité est de 
reformuler ce principe en termes de bénéfices, 
sous la forme d’un montant minimal garanti aux 
agriculteurs. Avec une quantité d’eau disponible 
 , puisque chaque agriculteur a un droit sur une 
quantité  

 
 , il est légitime de lui garantir au moins 

le bénéfice qu’il retirerait en consommant cette 
quantité d’eau. Une règle de partage satisfait au 
principe de borne inférieure de partage égalitaire si 
tous les agriculteurs obtiennent au moins ce béné-
fice. Formellement, pour un niveau de consomma-
tion    associé à l’agriculteur i, la borne inférieure 

égalitaire stipule           (   {
 

 
  ̂ }) pour 

i=1,…,n. Les règles de partage égalitaire et uni-
forme satisfont la borne inférieure de partage 
égalitaire, mais pas les règles de partage séquen-
tiel et proportionnel.  
Un des principes fondateurs de la théorie axioma-
tique de la justice appliquée aux partages des res-
sources est l’absence d’envie (Baumol, 1987). Il 
stipule qu’aucun individu ne devrait préférer à sa 
dotation la dotation obtenue par un autre indivi-
du. Formellement, une règle de partage satisfait 
l’absence d’envie si          (   {    ̂ }) pour tout 
i,j =1,…,n. Ce principe est très contraignant si l’on 
définit une dotation comme la quantité d’eau ob-
tenue : il interdit de distribuer des quantités d’eau 
différentes pour des agriculteurs qui obtiennent 
moins que leur point de satiété. Parmi les règles 
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de partage considérées, seule la règle uniforme 
satisfait l’absence d’envie. De manière générale, il 
a été démontré que, parmi toutes les règles de 
partage possibles, seule la règle uniforme satisfait 
l’efficacité faible et l’absence d’envie (Thomson, 
2008). 
Deux principes d’équité fondés sur la solidarité 
sont définis en faisant varier les données du pro-
blème de partage de l’eau. Le premier est le prin-
cipe de monotonie des ressources. La monotonie 
faible des ressources stipule que, par rapport à une 
situation initiale, aucun agriculteur ne doit être 
pénalisé si plus d’eau est disponible. La monotonie 
forte des ressources requiert que tous les agricul-
teurs y gagnent strictement. Toutes les règles de 
partage définies ci-dessus satisfont la monotonie 
faible, mais seul le partage proportionnel respecte 
la condition plus contraignante de monotonie 
forte.15 En particulier, avec un partage égalitaire, 
les usagers qui sont servis jusqu’à leur point de 
satiété ne profiteront pas d’une augmentation de 
la quantité disponible   .  
Le second principe de solidarité est défini en fai-
sant varier le nombre de consommateurs de la 
ressource. Supposons que le nombre 
d’agriculteurs augmente. Le principe de monoto-
nie faible de population recommande que, par so-
lidarité, personne ne profite de l’inclusion de ces 
nouveaux usagers. Le principe de monotonie forte 
de population impose que tous doivent supporter 
un coût. Toutes les règles de partage considérées 
jusqu’ici satisfont la monotonie faible de popula-
tion, mais seul le partage proportionnel respecte 
la monotonie forte. À noter que le partage égali-
taire ne satisfait pas la monotonie de population 
forte car certains usagers ayant une faible de-
mande peuvent se voir allouer leur consommation 
de satiété même après l’inclusion de nouveaux 
usagers et donc ne pas subir de perte de bénéfice.  
Ces résultats sont résumés dans le tableau 1. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
15 Aadland et Kolpin (2004) ont interrogé des agriculteurs irrigants du Montana sur leur perception 
de principes d’équité pour le partage des coûts d’entretien des canaux. Il apparaît que le principe de 
monotonie retient l’attention de manière unanime.  

 

 Partage 

 Egali-

taire 

Séquen-

tiel 

Proportion-

nel 

Uni-

forme 

Efficacité 
faible 

 

non non oui oui 

Borne 

inférieure 

de par-
tage 

égalitaire 

oui non non oui 

Absence 
d’envie 

 

non non non oui 

Monoto-

nie forte 

de res-
source 

non non oui non 

Monoto-

nie forte 
de popu-

lation 

non non oui non 

 

Tableau 1. Efficacité et équité des règles de partage 
Table 1. Efficiency and equity of sharing rules 

 
De la théorie à la pratique 
Des travaux empiriques ont étudié les détermi-
nants du choix d’une règle de partage. Ces tra-
vaux permettent de mieux comprendre les arbi-
trages que font les irrigants entre les divers prin-
cipes d’équité, l’efficacité et les coûts de transac-
tion dans la négociation des quotas. À partir de 
données d’enquête, Dayton-Johnson (2000) com-
pare les partages proportionnel et égalitaire au 
Mexique. Il montre que l’hétérogénéité des ex-
ploitations (mesuré par l’index de Gini) favorise le 
partage proportionnel. Par contre, les associa-
tions d’irrigants plus récentes ont tendance à 
choisir le partage égalitaire pour sa simplicité qui 
réduit les coûts de transaction. Le partage sé-
quentiel est souvent source de conflits. Aux Etats-
Unis, l’inégalité et l’inefficacité du partage sé-
quentiel dû au principe de « prior-appropriation » 
sont réduites par la possibilité pour les irrigants de 
louer ou vendre l’accès à l’eau, comme nous allons 
le voir dans la section sur les marchés de l’eau. En 
Inde, dans l’étude de Ray et Williams (2002), la 
corruption et le non-respect des règles de partage 
mènent de facto à un partage séquentiel, les irri-
gants les plus proches du canal principal ayant un 
accès privilégié. Les auteurs montrent que les 
agriculteurs en amont du canal, également les 
plus riches et de haute caste, sont hostiles aux 
modes de partage plus égalitaires. 
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Ces résultats s’appliquent principalement dans les 
systèmes gravitaires. En Europe, la construction 
de réseaux sous pression et « à la demande » a 
permis d’évacuer cette  question, sauf dans des 
conditions extrêmes de rareté de la ressource et 
d’accès individuel à cette ressource (cas du bassin 
aval de la Charente en année sèche, par exemple). 
Evoquons maintenant certains aspects pratiques 
du partage de l’eau qui n’ont pu être discutés 
jusqu’à présent. Premièrement, il faut définir 
l’ensemble des usagers qui disposent de droits. 
Ces droits deviennent souvent des « droits ac-
quis » dont sont exclus les nouveaux irrigants. 
Ceux-ci devront attendre que des quotas existants 
se libèrent. Il se crée ainsi des files d’attente où 
ceux qui bénéficient de quotas ne sont pas néces-
sairement ceux qui rentabilisent le mieux l’eau. On 
trouve ce problème de liste d’attente dans le sys-
tème Neste, dans le bassin Adour-Garonne. D’un 
point de vue conceptuel, l’inclusion de nouveaux 
irrigants devrait être plus facile lorsque le critère 
de monotonie de population est vérifié puisqu’il 
partage le coût de cette inclusion de manière plus 
équitable. Ce principe plaide pour l’adoption de la 
règle de partage proportionnelle. 
Deuxièmement, le quota d’eau est accordé pen-
dant une durée limitée. Faute de possibilité de 
report d’une année sur l’autre, l’irrigant qui ne 
consomme pas toute sa part perd le reste. Il peut 
donc être incité à tout consommer. Cette surcon-
sommation est aggravée lorsque la règle de par-
tage est proportionnelle aux consommations pas-
sées (principe dit du « grandfathering »). Les sys-
tèmes souples avec des quantités lissées dans le 
temps et possibilité de report sont donc préfé-
rables. 
Troisièmement, la mise en pratique du partage de 
l’eau nécessite de mobiliser des moyens humains 
et financiers. D’un point de vue technique, elle 
prend diverses formes : soit temporelle avec une 
rotation de l’arrosage par des tours d’eau, soit 
volumétrique via des compteurs et des stations de 
pompage. Elle nécessite parfois l’emploi d’une 
« police des canaux » et des sanctions en cas 
d’extraction illégale. La mise en opération du par-
tage de l’eau par les irrigants est un sujet qui a été 

abondamment couvert par la littérature (Ostrom, 
1992 ; Dinar et al., 1997). 
Cette analyse économique des mesures réglemen-
taires permet de mieux appréhender leurs limites. 
Elles conduisent à un partage de l’eau, en général, 

inefficace. Toutes ne sont pas équitables, selon les 
mêmes critères. Les règles de partage de l’eau 
sont néanmoins très attractives pour le gestion-
naire du fait de leur simplicité : elles font réfé-
rence à des volumes d’eau à distribuer et donc 
sont très liées à la disponibilité de la ressource. 
Nous allons voir que, si une régulation par les prix 
permet d’obtenir l’efficacité, elle peut s’avérer 
plus complexe à mettre en place, notamment 
pour fixer le prix qui permet d’adapter la de-
mande à l’offre.  
 

La tarification de l’eau 
 
La tarification de l’eau en pratique 
Comme pour beaucoup d’industries de réseau, la 
tarification des services de fourniture de l’eau 
peut s’avérer complexe. Le mode de tarification le 
plus simple consiste à tarifer un droit d’accès au 
réseau ou forfait. Ce droit est censé couvrir les 
coûts des infrastructures liées à la fourniture et au 
traitement de l’eau ; selon les cas, il dépend de 
l’usage final de l’eau, du débit fourni (taille de la 
canalisation par exemple), du type d’usager (agri-
culteur, ménage, industriel,…). La tarification à la 
surface est très couramment observée (Tsur, 
2005). La tarification peut également dépendre 
d’autres variables corrélées à la consommation : 
volume de la récolte, autres intrants tel que 
l’électricité ou le fuel nécessaire au fonctionne-
ment des équipements d’irrigation. Dans l’Etat de 
l’Utah, les agriculteurs contribuent à l’entretien 
des canaux d’irrigation en fonction de leur locali-
sation le long du canal et de la portion du canal 
qu’ils utilisent (Aadland et Kolpin, 2004). Alors que 
le droit d’accès semble adapté au financement 
des coûts fixes liés à l’investissement et la gestion 
des infrastructures, il l’est moins pour couvrir les 
coûts variables. Pour les ménages, on utilise sou-
vent des informations acquises par ailleurs pour 
évaluer la consommation et moduler le montant 
forfaitaire : nombre de personnes résidant dans le 
logement, surface habitable, valeur foncière ou 
même nombre de robinets (Montginoul, 2004). 
Cependant, dans une tarification au forfait, le 
montant payé ne dépend jamais de la consomma-
tion réelle, qui n’est pas observée; ainsi ce sys-
tème n’incite pas à économiser l’eau. 
Le prix volumétrique ou tarif monôme a 
l’avantage de faire payer les usagers en fonction 
de leur consommation. Il nécessite l’installation et 
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la gestion de compteurs. Un prix volumétrique 
doit couvrir l’entièreté des coûts du service 
d’approvisionnement (fixes et variables). À ces 
coûts s’ajoute le prix implicite de l’eau qui signale 
sa rareté au consommateur. Ce type de tarif 
simple dit monôme (« flat-rate » en anglais) admet 
de nombreuses variantes plus ou moins sophisti-
quées (Tsur et Dinar, 1995). 
Mais le plus souvent, le tarif combine un droit 
d’accès et un prix volumétrique. Il s’agit d’une 
tarification binôme ou en deux parties, une partie 
fixe et une partie variable sous la forme d’un prix 
volumétrique pour chaque mètre cube. Le prix par 
mètre cube peut varier par tranche ou paliers de 
consommation (« block rate tariff » en anglais). La 
variation est en général à la hausse : le prix uni-
taire augmente avec la consommation. Parmi les 
1 600 communes françaises enquêtées par Mont-
ginoul (2004), 94% avaient un tarif binôme, avec 
un prix volumétrique moyen de l’eau potable hors 
part forfaitaire de 1,36 €/m3 pour les communes 
ayant un système d’assainissement collectif. 
Seules 3% des communes ont opté pour un tarif 
monôme et 3% également pour un tarif forfaitaire 
(principalement des petites communes).  
 
L’efficacité par le prix 
Le mécanisme de prix permet, en théorie, de ré-
gler le problème de rareté et de répartition effi-
cace de l’eau. Pour en comprendre les méca-
nismes considérons   mètres cubes d’eau qui doi-
vent être répartis entre n consommateurs (agri-
culteurs, industriels, ménages). Nous savons qu’il 
est optimal de partager les   unités d’eau en (i) 
utilisant toute l’eau, (ii) égalisant les bénéfices 
marginaux. Il est alors facile de montrer que des 
consommateurs faisant face à un prix unique de 
l’eau vont choisir de consommer en égalisant les 
bénéfices marginaux. L’allocation optimale est 
alors atteinte lorsque le prix égalise l’offre et la 
demande ; ce prix correspond à la valeur implicite 
de l’eau et traduit la rareté de la ressource. À par-
tir du moment où l’eau est tarifée à un prix 
unique, on obtient l’égalité des bénéfices margi-
naux et donc une répartition efficace de l’eau dis-
tribuée. L’unicité du prix est une condition néces-
saire pour obtenir une allocation de l’eau efficace : 
si certains consommateurs ont accès à un prix 
réduit, ils auront tendance à surconsommer par 
rapport aux autres. L’efficacité n’est ni compatible 
avec des prix différents selon l’usage ou le type 

d’usager ni avec des tarifications par paliers ou 
des tarifications sociales de l’eau. Ces derniers 
modes de tarifications ne se justifient que pour 
des motifs de redistribution ou de justice sociale. 
Leurs coûts en termes de perte d’efficacité peu-
vent néanmoins être faibles. 

 

Les marchés de l’eau 
 
Des droits échangeables sur l’eau 
La question de l’organisation institutionnelle du 
partage de l’eau entre ses usagers est posée de-
puis très longtemps en économie. L’article de K. 
Coman dans l’American Economic Review en 1911 
est encore actuel aujourd’hui. Il pose d’entrée le 
problème central de toute mise en place d’un sys-
tème de marché qui est celui du mode juridique de 
définition d’un droit d’accès à l’eau. La doctrine en 
vigueur aux Etats-Unis comme dans de nombreux 
pays jusqu’à la fin du XIXème siècle était le droit 
de riveraineté. Selon cette doctrine, est titulaire 
d’un droit celui qui a en propriété un accès riverain 
au cours d’eau. La mise en œuvre de cette doc-
trine souffre du problème du premier arrivé, pre-
mier servi : les usagers sans accès direct au cours 
d’eau sont obligés de passer par des transactions 
coûteuses avec les propriétaires riverains déjà en 
place pour disposer de la ressource. Les nom-
breuses critiques de ce système ont conduit à une 
évolution juridique vers une doctrine d’appro-
priation assise sur la propriété foncière. À la pos-
session d’une superficie donnée, les pouvoirs pu-
blics garantissent un accès à l’eau généralement 
proportionnel à la surface. En découplant le droit 
d’accès de la localisation en bordure de rivière ou 
non, ce système constitue un réel progrès dans la 
mise en adéquation des conditions d’accès aux 
besoins en eau. Bien qu’encore lié à la propriété 
foncière, il permet une autonomisation du droit à 
un volume donné, ou plus exactement comme 
une garantie d’accès à un flux d’eau donné à 
l’année, droit en principe indépendant de la locali-
sation relative de la ressource et du point 
d’expression des besoins. L’article fondateur de 
Milliman (1959) présente une synthèse toujours 
pertinente des débats doctrinaux entre juristes et 
économistes sur l’appropriation de l’eau. 
Cette autonomisation du droit n’est toutefois pas 
sans poser des problèmes. Pour aller à l’essentiel 
on en retiendra deux : la création de rentes de 
situation indues et la nécessité d’une infrastruc-
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ture hydraulique coûteuse à même de transférer 
la ressource vers les utilisateurs. 

En liant droits d’eau et foncier, la doctrine peut 
induire des effets pervers. Le problème dit du 
« water farming » en constitue à cet égard une 
illustration exemplaire. On se reportera à 
l’ouvrage de T. L. Anderson (1983) pour une dis-
cussion approfondie de cette question dans le 
contexte américain et l’on se contentera ici d’en 
présenter les traits les plus saillants. Pour soutenir 
le développement de l’agriculture irriguée dans 
les Etats arides du sud-ouest des Etats-Unis, le 
gouvernement fédéral avait institué un système 
de concession de terres assorti de droits à l’eau 
très avantageux pour les agriculteurs. À partir des 
années 1950, l’agriculture est en régression rapide 
dans ces régions tandis que la demande en eau 
potable des districts urbains croît très rapidement. 
Il en résulte un mouvement de spéculation immo-
bilière, de nombreux promoteurs faisant 
l’acquisition de ranchs non pour la terre mais pour 
revendre le droit à l’eau associé. Par la suite, les 
municipalités vont elles-mêmes entrer dans des 
processus coûteux d’acquisition foncière pour 
garantir leurs approvisionnements (Libecap, 
2008). 
On est ici face à deux sources d’effets pervers. La 
première résulte du couplage (« bundling ») eau-
terre. En n’instituant pas un droit d’eau auto-
nome, la doctrine juridique introduit des ineffica-
cités coûteuses dans l’accès à la ressource. La se-
conde résulte du caractère figé dans l’histoire des 
droits attribués initialement. Les demandes des 
usagers sont naturellement évolutives et requiè-
rent en conséquence des réajustements pério-
diques de la répartition des droits. La combinaison 
de cette fixité des droits initiaux et de la base fon-
cière du droit d’eau a pour conséquence la créa-
tion de rentes de situation au bénéfice de certains 
acteurs. On peut dire que l’essentiel des efforts de 
réforme tentant de mettre en place des systèmes 
de marchés de l’eau dans un certain nombre de 
pays résulte de la volonté de réduire autant que 
possible ces rentes. 
La question de l’élimination des rentes d’accès à 
l’eau a fait l’objet d’une littérature considérable. 
Elle a été depuis quarante ans le fer de lance des 
critiques des économistes quant à l’inefficacité 
des mécanismes administrés de gestion de l’eau. 
Encore aujourd’hui, elle reste l’argument favori 
des promoteurs de mécanismes de marché pour 

allouer la ressource à ses usagers. Cette insistance 
sur le problème des rentes tend toutefois à occul-
ter d’autres aspects importants de la question, 
aspects que l’on va maintenant évoquer briève-
ment. 
Tout d’abord, en découplant formellement le droit 
à l’eau de la riveraineté, la gestion de l’eau va se 
trouver confrontée au problème physique 
d’amener effectivement l’eau en quantité suffi-
sante aux ayants droit. Tous les pays ayant aban-
donné la doctrine de riveraineté vont connaitre 
peu après une phase active de construction 
d’infrastructures (barrages, canaux, ouvrages de 
réalimentation, transferts de bassins à bassins, 
détournements de cours d’eau, mise en place de 
réseaux gravitaires ou sous pression). Coman, dès 
1911, faisait déjà remarquer que les motivations 
économiques justifiant ces investissements dans 
des infrastructures étaient peu claires et pointait 
de nombreuses erreurs et gaspillages, le potentiel 
de satisfaction de la demande par la disponibilité 
physique de la ressource étant généralement su-
révalué par les concepteurs des équipements. Les 
ouvrages de R. Glennon (2002, 2009) en offrent 
une cruelle recension pour les Etats-Unis. 
Une fois réalisés, ces équipements à longue durée 
de vie structurent très fortement les possibilités 
d’accès à la ressource des utilisateurs. Il en résulte 
une nouvelle logique de rentes d’accès, liées 
maintenant non plus au cours d’eau naturel mais 
aux équipements de mise à disposition de l’eau 
aux usagers. Ce phénomène est bien connu pour 
les réseaux sous pression de distribution d’eau 
potable dans les centres urbains des pays en déve-
loppement, l’implantation des populations se fai-
sant souvent le long du linéaire du réseau. Mais il 
concerne aussi les réseaux d’irrigation, le bascu-
lement d’agriculteurs distants d’un cours d’eau 
vers des systèmes irrigués intensifs dépendant 
étroitement de leur accès à un réseau collectif. 
L’offre crée ainsi la demande, et après quelques 
années l’équipement se révèle sous-dimensionné 
par défaut d’anticipation des effets induits de sa 
réalisation sur l’expression de demandes nou-
velles. Notons finalement que la littérature pointe 
aussi l’existence de surcapacités résultant 
d’anticipation de consommation surévaluées. 
Les promoteurs des marchés de droits raisonnent 
souvent à court terme, c’est-à-dire à infrastructure 
et consommation données. L’objectif du marché 
est alors d’améliorer l’efficacité du partage d’un 
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volume disponible supposé fixe entre des usagers 
identifiés aux demandes également fixées. Il est 
néanmoins clair que la mise en place d’un marché 
suppose un effort parallèle de remise à plat de 
l’organisation des infrastructures et éventuelle-
ment des investissements nouveaux, ainsi qu’une 
anticipation des effets de la mise en place du mar-
ché en termes d’apparition de nouveaux usagers 
ou de modifications de leurs fonctions de de-
mande d’eau. Comme l’ont analysé Chakravorty et 
al. (2009), l’exploitation de pouvoirs de marché 
par les opérateurs d’infrastructures du traitement 
à la distribution finale réduit considérablement 
l’efficacité d’un système décentralisé de marché 
de l’eau. 
Un effet majeur des marchés est d’accroître les 
possibilités d’intervention individuelle sur 
l’allocation de la ressource. Les gains espérés 
d’efficacité résultent de l’idée que chacun est le 
mieux informé de ses propres besoins et des sacri-
fices qu’il est prêt à consentir pour les satisfaire. 
En tant que mécanisme d’allocation, le marché 
substitue à un système de planification centralisée 
un système de planification décentralisée. Il en 
résulte le besoin de mettre en place une interface 
efficace de communication entre le gestionnaire 
de la ressource et les usagers. Il en découle éga-
lement la nécessité de remettre à plat des modes 
et règles de gestion mises en œuvre par les ges-
tionnaires. 
C’est un point souvent négligé par les partisans du 
marché. Le passage à une planification décentrali-
sée peut s’avérer coûteuse en frais 
d’administration, de fonctionnement et de con-
trôle, coûts supplémentaires susceptibles de ré-
duire significativement les gains d’efficacité espé-
rés de la création du marché. Cet aspect est au 
cœur des critiques répétées de Gisser (1983) 
contre l’abus par les économistes d’approches 
fondées sur le contrôle optimal ou plus générale-
ment sur la programmation mathématique pour 
conduire des analyses coûts-bénéfices de schémas 
d’allocation de l’eau aux usagers. Selon lui, ces 
approches supposent implicitement des gestion-
naires disposant de toute l’information nécessaire 
opérant dans un univers de choix sans incertitude 
(ou de risques parfaitement probabilisables) et 
dotés de larges pouvoirs de décision, autant de 
conditions jamais réalisées en pratique, faussant 
ainsi considérablement les conclusions du calcul 
économique. 

L’expérience internationale en matière de marchés 
de l’eau 
Si la Californie, et plus récemment certains Etats 
du Sud-Ouest des Etats-Unis sont les exemples les 
plus visibles de systèmes de marchés de droits 
d’eau, de tels systèmes ont été également instau-
rés formellement au Chili (Central Valley) et en 
Australie (Etat de Victoria). On observe aussi des 
marchés spots spontanés (donc informels) dans 
d’autres pays comme le Brésil (Kemper et Olson, 
2000), le Mexique (Thobani, 1998), l’Asie du Sud 
(Shah et Zilberman, 1991). L’émergence de struc-
tures informelles résulte soit de traditions anté-
rieures soit de l’inefficacité constatée par les usa-
gers de l’administration de la ressource. Struc-
tures formelles et informelles peuvent d’ailleurs 
se chevaucher comme au Pakistan (Rinaudo et al., 
1997). 
Ces marchés sont assez divers : marchés locaux 
(échanges entre agriculteurs sur un quota fédéral 
annuel comme à Fort-Collins au Colorado), 
banques d’eau entre tous usagers (Californie et 
Idaho), échanges entre villes et agriculteurs (Utah, 
Arizona, Colorado, Nevada, Californie), transferts 
de bassins à bassins (USA, Australie). Les études 
montrent que trois facteurs critiques influencent 
l’efficacité de ces mécanismes : le pouvoir de mo-
nopole lorsque les offres de droits sont insuffi-
santes, les externalités exercées par des usagers 
situés en dehors du marché et l’imperfection des 
marchés fonciers et du marché du capital. La plu-
part des études concluent néanmoins à une amé-
lioration de l’efficacité du partage de la ressource 
et à une atténuation en parallèle des conflits 
d’usage, dès lors que des règles adaptées ont été 
mises en place pour pallier les faiblesses du sys-
tème. Ces conclusions positives concernent 
l’Australie (Musgrave, 1997), le Chili (Hearne et 
Easter, 1998), le Mexique, le Pakistan, l’Inde, 
l’Espagne (Garrido, 1998) et le Canada. 
L’expérience internationale des marchés formels 
de l’eau ne représente finalement qu’un pourcen-
tage infime des transactions sur l’eau au niveau 
mondial malgré un soutien vigoureux de leur ins-
tauration par les institutions internationales, no-
tamment la banque Mondiale. 
 

Conclusion 
 
L’eau est un bien économique essentiel, en quan-
tité variable dans le temps et l’espace, un intrant 
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majeur en agriculture. Son exploitation durable a 
suscité une grande variété d’outils de régulation : 
mesures réglementaires et quotas, tarifications 
diverses, ou marchés de droits sur des sources ou 
des volumes d’eau. L’analyse économique et les 
expériences empiriques ont montré que le choix 
de mode de régulation n’était pas neutre tant du 
point de vue de l’efficacité que de celui de 
l’équité. Cet article a permis d’apporter un éclai-
rage sur ces points. On peut en dégager un certain 
nombre d’enseignements.  
Si les mesures de rationnement ou les quotas ont 
l’avantage de la simplicité puisqu’elles sont liées à 
la quantité d’eau disponible, le choix de la règle de 
rationnement ou de partage (qui définit le quota) 
n’est pas neutre d’un point de vue de l’équité. Le 
rationnement proportionnel (à la consommation 
passée, aux besoins, à la surface cultivée) vérifie la 
propriété de monotonie forte des ressources et 
de population au sens où tous les usagers vont 
bénéficier d’un accroissement de la ressource ou 
d’une réduction de la demande. La règle uniforme 
(un partage égalitaire jusqu’au point de satiété) 
ne vérifie pas cette propriété mais garantit un 
montant minimum à tous les usagers. Une alloca-
tion des droits séquentielle (ordre de priorité des 
irrigants) est très inefficace et généralement in-
juste. Surtout, chacune de ces règles a un impact 
ex-ante sur les choix d’assolements, sans garantie 
d’efficacité. 
La tarification est plus complexe à mettre en 
œuvre car fixer le prix qui égalise l’offre à la de-
mande nécessite beaucoup d’informations, et une 
grande flexibilité face aux aléas climatiques. 
Néanmoins, contrairement aux mesures régle-
mentaires et aux quotas, associer un prix unique à 
l’eau permet de l’utiliser plus efficacement au sens 
où (i) les consommateurs ont intérêt à 
l’économiser, (ii) elle ira à ceux qui la valorisent le 
plus. Les effets sur les choix ex-ante (investisse-
ment, équipement par exemple) sont efficaces. 
Cependant, la volatilité du prix d’équilibre est un 
obstacle majeur. Il importe alors de créer des 
moyens de couverture contre cette volatilité, par 
exemple en créant des classes de priorité. 
Le choix du mode de tarification a son impor-
tance. La théorie économique préconise une tari-
fication au coût marginal avec une large gamme 
de structures possibles. A minima une tarification 
en deux parties : (i) un droit d’accès pour couvrir 
le coût fixe des infrastructures, (ii) un prix de l’eau 

volumétrique reflétant à la fois le coût marginal de 
la fourniture de l’eau et la rareté de la ressource. 
Idéalement, le prix devrait varier dans le temps et 
l’espace pour refléter la rareté de l’eau. Il doit être 
unique pour tous les usages afin que l’allocation 
de l’eau soit efficace. Un tarif social de l’eau avec 
un prix réduit pour les premières unités consom-
mées ou pour les ménages les plus modestes peut 
néanmoins se justifier pour des raisons de con-
traintes financières ou de redistribution (en 
l’absence de modes de redistribution plus effi-
caces). 
Dans un marché de quotas ou de droits sur l’eau, 
le prix de l’eau n’a pas à être fixé par le régula-
teur : il émerge de manière endogène à l’équilibre 
de marché. Néanmoins, le régulateur doit définir 
des droits sur des sources d’eau (réservoirs, ri-
vières, stations de pompages) ou des volumes 
estimés, et se donner les moyens de contrôler les 
échanges. Le régulateur doit aussi organiser les 
marchés, définir des règles d’échanges et des 
droits de propriétés sur des volumes aléatoires. 
Les marchés de l’eau peuvent être assez éloignés 
des marchés concurrentiels au sens de la théorie 
économique pour de nombreuses raisons : mar-
chés localisés à taille réduite, transactions con-
traintes par le réseau, difficulté de monitoring des 
échanges, nécessité d’investir dans des infrastruc-
tures pour fluidifier le marché et réduire 
l’exposition au risque. Cependant, ils peuvent ai-
der les agriculteurs irrigants à mieux se couvrir vis-
à-vis du risque au travers de marchés à terme, ou 
de niveaux de priorité variables sur des quantités 
d’eau. Ces instruments permettent en effet de 
sécuriser des niveaux d’approvisionnement en 
eau. Cependant, ces types de transactions sont 
relativement difficiles à organiser. 
L’expérience montre que les marchés de l’eau 
sont complexes à mettre en place. Le régulateur 
doit définir les droits (permanents ou tempo-
raires, niveaux de sécurité sur les volumes esti-
més, déchéance des droits si non utilisés), les dis-
tribuer (sur la base des droits acquis, des con-
sommations passées ou sous forme d’enchère), 
financer, construire et gérer les infrastructures de 
distribution de l’eau qui permettront d’exploiter 
au mieux les gains à l’échange et d’accroître la 
taille du marché, afin d’éviter l’exercice de pouvoir 
de marché. Le régulateur peut également interve-
nir pour satisfaire des contraintes environnemen-
tales en rachetant de l’eau comme en Australie. 
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Les différences de prix selon les usages (agricoles 
ou urbains) aux Etats-Unis sont révélateurs des 
limites de la fluidité des marchés de l’eau. La per-
formance des marchés de l’eau dépend en grande 
partie de la qualité des infrastructures et de la 
capacité du régulateur à assurer un suivi précis et 
régulier des mouvement des masses d’eau résul-
tant des transactions entre usagers. Dans le cas de 
la France, la première étape consisterait à définir 
des droits sur l’eau puis à les rendre échangeables 
librement. Les difficultés sont nombreuses, mais 
les gains en termes de meilleure utilisation des 
ressources sont considérables, dans un monde où 
l’incertitude sur le climat futur est devenue un fait 
majeur. 
 

Bibliographie 
 
Aadland, D., Kolpin, V., 2004. Environmental determinants of 
cost sharing. Journal of Economic Behavior & Organization, 
53, 495-511. 

Anderson, T. L., 1983. Water rights, scarce resource alloca-
tion, bureaucracy and the environment, Pacific Institute for 
public policy research, San Francisco, California. 

Baumol, W.J., 1987. Superfainess, MIT Press. 

Brewer, J., Glennon, R., Ker, A., Libecap, G., 2008. Water 
markets in the West: Prices, trading, and contractual forms. 
Economic Inquiry, 46, 91–112. 

Briscoe, J., 1996. Water as an Economic Good: The Idea and 
What It Means in Practice. World Congress of the Interna-
tional Commission on Irrigation and Drainage. September, 
Cairo. 

Brookshire, D., Colby, B. , Ewers, M.,  Ganderton, P.T., 2004. 
Market prices for water in the semiarid West of the United 
States. Water Resources Research, 
doi:10.1029/2003WR002846. 

Chakravorty, U., Hochman, E., Umestu, C., Zilberman, D., 
2009. Water allocation under distribution losses: Comparing 
alternative institutions, Journal of Economic Dynamic & Con-
trol, 33, 463-476. 

Coman, K., 1911. Some unsettled problems of irrigation. 
American Economic Review, 1, 1-19. 

Commissariat Général au Développement Durable, 2012. La 
redevance pour prélèvement d’eau: quelle utilisation pour la 
gestion quantitative de la ressource?  Economie et Evalua-
tion, n°127. 

Dayton-Johnson, J., 2000. Choosing rules to govern the 
commons: a model with evidence from Mexico. Journal of 
Economic Behavior and Organization, 42, 19-41. 

Dinar, A., Rosegrant, M. W., Meinzen-Dick, R., 1997. Water 
Allocation Mechanisms- Principles and examples, World 
Bank working paper, Washington D.C.  

Fama, E. E., 1970. Efficient capital markets: a review of theo-
ry and empirical work. Journal of Finance, 25, 383-417. 

Garrido, A., 1998. Economic analysis of water markets in the 
Spanish agricultural sector : can they provide substantial 
benefits ? in Easter, Rosegrant et Dinar (Eds), Markets for 
water: Potential and performance, Kluwer Academic Publish-
ers, Boston. 

Glennon, R., 2002. Water Follies: Groundwater Pumping and 
the Fate of America’s Fresh Waters, Island Press, Washing-
ton D.C.  

Glennon, R., 2009. Unquenchable: America’s Water Crisis 
and What To Do About It, Island Press, Washington D.C.  

Gisser, M., 1983. Groundwater: Focusing on the real issue, 
Journal of Political Economy, 91, 1001-1027.  

Hearne, R.R., Easter, K.W., 1998. Economic and financial 
returns from Chile’s water markets, in Easter, Rosegrant et 
Dinar (Eds), Markets for water: Potential and performance, 
Kluwer Academic Publishers, Boston. 

Kemper, K.E., Olson, D., 2001, Water pricing : The economics 
of institutional change in Mexico and Ceara, Brazil, in Dinar 
A. (Ed), The political economy of water pricing reforms, Ox-
ford University Press. 

Libecap, G.D., 2008. Chinatown revisited: Owens Valley and 
Los Angeles- Bargaining costs and fairness perceptions of 
the first major water rights exchange. Journal of Law, Eco-
nomics, and Organization, 24, 311-338. 

Loubier, S., Christin, F., Aubry, N., Giry, E. , Malaterre, P.O.,  
Garin, P., 2005. Comment prendre en compte la demande en 
eau pour l’irrigation dans un contexte de rareté et 
d’incertitudes sur la ressource : un exemple de combinaison 
d’outils sur le bassin de la Charente en France, document de 
travail UMR-G EAU, Montpellier. 

Milliman, J. W., 1959. Water Law and Private Decision-
Making: A Critique. Journal of Law and Economics, 2, 41-63. 

Montginoul, M., 2004. La structure de la tarification de l’eau 
potable et de l’assainissement en France : éléments de ré-
ponse au travers d’une enquête nationale, document de 
travail UR Irrigation, Cemagref, Montpellier. 

Molle, F., Berkoff, J., 2007. Irrigation Water Pricing: The Gap 
Between Theory and Practice. Wallingford, UK: CABI Pub-
lishing, 360 pp. 

Musgrave, W.F., 1997. Australia, in Dinar et Subramaniam 
(Eds), Water pricing experience: an international perspective, 
World Bank Technical Paper # 386. 

Ostrom, E., 1992. Crafting Institutions for Self-Governing 
Irrigation Systems. ICS Press, San Francisco, California. 

Ray, I, Williams, J., 2002. Locational asymmetry and the po-
tential for cooperation on a canal. Journal of Development 
Economics, 67, 129-155. 

Reynaud, A., 2009, Adaptation à court et à long terme de 
l’agriculture face au risque de sécheresse : Une approche 
par couplage de modèles biophysiques et économiques, 
Review of Agricultural and Environmental Studies, 90, 121-154. 



43 

 

Rogers, P., Silva, R., Bhatia, R., 2002. Water is an economic 
good: How to use prices to promote equity, efficiency, and 
sustainability. Water Policy, 4, 1-17. 

Rinaudo, J., Strosser, P., Rieu, T., 1997. Linking water mar-
kets functioning, access to water resources and farm pro-
duction strategies : Examples from Pakistan, Irrigation and 
Drainage Systems, 11, 261-280. 

Shah, F., Zilberman, D., 1991. Government policies to im-
prove intertemporal allocation of water in regions with 
drainage problems, in Dinar, A., Zilberman, D., (Eds), The 
economics and management of water and drainage in agricul-
ture, Kluwer Academic Publishers, Boston, 637-660. 

Thobani, M., 1998. Meeting water needs in developing coun-
tries: resolving issues in establishing tradable water rights, 
In Easter K.W. et alii (Eds), Markets for water: Potential and 
performance, Kluwer Academic Publishers, Boston. 

Thomson, W., 2008. Fair allocation rules, in Arrow, K., Sen, 
A., Suzumura, K., (eds), Handbook of Social Choice and Wel-
fare, North-Holland, Amsterdam, New York, 

Tsur, Y., 2005. Economic aspects of irrigation water pricing. 
Canadian Water Resources Journal, 30, 31-46. 

Tsur, Y., Dinar, A., 1995. Efficiency and equity considerations 
in pricing and allocating irrigation water, World Bank Policy 
Resarch Paper 1460 Washington D.C. 


